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2. D. Le présent Accord ne doit en rien empêcher la communication ou
hange de renseignements assortis de cotes de sécurité et qui peuvent être
imuniqués ou échangés en vertu d'autres arrangements entre les Parties.

ARTICLE VII

Garanties

A. Les renseignements, matériaux et matériels assortis de cotes de sécurité
qui seront communiqués ou cédés en vertu du présent Accord devront
voir toute protection, du point de vue de la sécurité, dans le cadre des
igements de sécurité en vigueur entre les Parties ainsi que des lois et

lementations nationales pertinentes des Parties. Ni l'une ni l'autre des
ties ne devra, en aucun cas, fixer des normes de sécurité, pour la protection
renseignements, matériaux ou matériels assortis de cotes de sécurité et
à sa disposition dans le cadre du présent Accord, qui soient moins sévères
les normes prévues par les arrangements de sécurité applicables à la date

'entrée en vigueur du présent Accord.

B. Les renseignements assortis d'une cote de sécurité qui seront commu-
aés ou échangés dans le cadre du Drésent Accord seront mis par chaaue


